
Autorisation de Prélèvement SEPA 
A renvoyer rempli et signé, au BEYA’HAD en joignant obligatoirement un RIB et le bulletin d’adhésion.

La reconduction des prélèvements est automatique d’une année sur l’autre. Toutefois, vous pourrez suspendre
ces prélèvements, sur simple demande de votre part, avant le mois de novembre de l’année suivante.


